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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  1100  JJUUIILLLLEETT  22002200  
 
 

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine ESCANDE, Bernard GUERRERE, Françoise 
CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Claude VIDAL, Didier MONTIER, René COUSIN, Marie CHOLLET, Jean-Philippe GARCIA, 
Thierry CELMA, Béatrice RIERA, Thierry LOPEZ, Myriam AGUILA, Olivier MONROS, Julien RIBES. 
 

Procurations : Mme Agnès TOMASO à Mme Géraldine ESCANDE, Mme Marie-Josée GOTH à Mme Françoise 
CRASSOUS, Mme Marie-Jeanne MULLER à M. Yann RAMIREZ, Mme Mylène NAUDIN à Mme Béatrice RIERA, M. Julien 
PUJOL à M. Julien RIBES, Mme Solène PELLE à M. Olivier MONROS, Mme Laure GIMENO à M. Bernard GUERRERE. 
                       

Secrétaire de séance : Mme Géraldine ESCANDE 
 

Le quorum est atteint avec 16 présents + 7 procurations. 

 
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la séance précédente du 6 Juillet 2020 

qui est adopté à l’unanimité des présents + 7 procurations. 
 

Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour qui est adopté à l’unanimité des présents + 
7 procurations. 

 

------------------------------- 
 

Effectif légal du Conseil Municipal :  23 
Nombre de conseillers en exercice :  23 
Nombre de conseillers présents :   16 
Nombre de procurations :      7  
Nombre d’absents :      0 
 
 

Election des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants 
en vue de l’élection des Sénateurs du 27 Septembre 2020 

 
 

Mise en place du Bureau électoral : 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance. 
Mme Géraldine ESCANDE a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire a procédé à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal, a dénombré                   
23 conseillers présents ou représentés et a constaté que la condition de quorum était remplie. 
Monsieur le Maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R 133 du Code électoral, le bureau 
électoral est présidé par le Maire et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés : M. Claude 
VIDAL et M. Bernard GUERRERE et les deux conseillers municipaux les plus jeunes : M. Julien RIBES et M. 
Olivier MONROS, présents à l’ouverture du scrutin. 
 
Le Maire a ensuite invité le Conseil Municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants 
parmi les membres du Conseil Municipal en vue de l’élection de sénateurs. 
 
Il a rappelé qu’en application des articles L 288, L 289 et R 131 du Code électoral, les délégués et leurs 
suppléants sont élus séparément, sans débat, au scrutin de liste secret et selon le système de la 
représentation proportionnelle avec application de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage, ni 
vote préférentiel. 
 
Monsieur le Maire déclare le scrutin ouvert à 11h30. 
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Le Maire a indiqué que conformément à l’article L 284 du code électoral, le Conseil Municipal devait 
élire 7 délégués et 4 suppléants. 
 
Il communique les listes de candidats : Une seule liste a été déposée. 
 
Liste  conduite par Jean-François GUIBBERT : 
- Monsieur Jean-François GUIBBERT 
- Madame Géraldine ESCANDE 
- Monsieur Bernard GUERRERE 
- Madame Françoise CRASSOUS 
- Monsieur Yann RAMIREZ 
- Madame Marie-Jeanne MULLER 
- Monsieur Claude VIDAL 
- Madame Agnès TOMASO 
- Monsieur René  COUSIN 
- Madame Marie CH0LLET 

- Monsieur Jean-Philippe GARCIA 
 
Monsieur le Maire a fait procéder à l’élection des délégués selon la procédure règlementaire 
 
- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :    0     
- Nombre de votants :         23   
-  Nombre de suffrages déclarés nuls :         0   
- Nombre de suffrages exprimés :        23   
- Nombre de voix obtenues par la Liste conduite par Jean-François GUIBBERT : 23  
      
Selon la règle de répartition des sièges à la représentation proportionnelle avec application de la règle 
de la plus forte moyenne, 

- La liste conduite par Jean-François GUIBBERT obtient 11 sièges 
 
Sont élus délégués titulaires aux élections sénatoriales : 
 
- Monsieur Jean-François GUIBBERT, né le 17/04/1954 à LESPIGNAN (34) 

Domicilié 12 Lotissement Le Clos St Michel 34710 LESPIGNAN 
 

- Madame Géraldine ESCANDE, née le 18/08/1972 à BEZIERS (34) 
Domiciliée 25 Rue des Orchidées 34710 LESPIGNAN 

 

- Monsieur Bernard GUERRERE, né le 09/01/1954 à SALIES EN BEARN (64) 
 Domicilié 9 Rue du Clos du Pech 34710 LESPIGNAN 
 

- Madame Françoise CRASSOUS, née le 23/05/1972 à BEZIERS (34) 
 Domiciliée 5 Rue des Violettes 34710 LESPIGNAN 
 

- Monsieur Yann RAMIREZ, né le 17/10/1986 à BEZIERS (34) 
 Domicilié 18 Chemin du Parc 34710 LESPIGNAN 
 

- Madame Marie-Jeanne MULLER, née le 15/02/1959 à BEZIERS (34) 
 Domiciliée5 Rue des Tamaris 34710 LESPIGNAN 
 

- Monsieur Claude VIDAL, né le 18/11/1953 à LESPIGNAN (34) 
 Domicilié 14 Rue de l’Aramon 34710 LESPIGNAN 
 

qui ont tous déclaré accepter le mandat. 
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Sont élus délégués suppléants aux élections sénatoriales : 
 

- Madame Agnès TOMASO, née le 24/12/1963 à LEZIGNAN CORBIERES (11) 
 Domiciliée 21 bis Route de Nissan 34710 LESPIGNAN 
 

- Monsieur René  COUSIN, né le07/10/1955 à NARBONNE (11) 
 Domicilié 18 Rue des Cyclamens 34710 LESPIGNAN 
 

- Madame Marie CH0LLET, née le 22/02/1956 à LESPIGNAN (34) 
 Domiciliée 20 Rue du Pech MAJOU 34710 LESPIGNAN 
 

- Monsieur Jean-Philippe GARCIA, né le 03/01/1965 à BEZIERS (34) 
 Domicilié 2 Le Boulevard 34710 LESPIGNAN 

 
qui ont tous déclaré accepter le mandat. 
 
Le procès verbal a été dressé et clos en triple exemplaire le 10 Juillet 2020 12h00 et signé par l’ensemble 
des membres du bureau et du secrétaire dont un exemplaire a aussitôt été transmis à la Mairie chef lieu 
du canton, un exemplaire affiché à la porte de la Mairie et le troisième restant archivé en Mairie. 

 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h00. 


